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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  des  rythmes  scolaires  parisiens ,  des  temps  d’activités  périscolai res  sont
organisés  chaque  semaine,  le  mardi  et  le  vendredi ,  dans  l’ensemble  des  écoles  matern e lles  et
élémenta i r e s  municipales .  

L’organisa t ion  de  ces  temps  répond  aux  ambitions  et  objectifs  du  Projet  éduca tif  terr i torial
(PEDT)  2021- 2026  de  Paris  cosigné  avec  l’Éducation  nationale,  la  Préfec tu r e  et  la  Caisse
d’allocations  familiales  de  Paris,  visant  à  propose r  des  ateliers  ludo- éduca tifs ,  attrac t ifs
favorisan t  la  curiosité ,  l’ouver tu r e ,  l’espri t  critique  des  enfants  et  le  développe m e n t  dès  le
plus  jeune  âge  des  compé te nc e s  psycho- sociales  utiles  au  bien- être  de  l’enfant .

Pour  l’année  scolaire  2021- 2022,  près  de  9  500  ateliers  sont  assurés  par  les  animate u r s  et
agents  spécialisés  des  écoles  matern e lles  de  la  DASCO  et  plus  de  2  000  par  des  interven a n t s
mobilisés  par  la  Direction  des  Affaires  culturelles  (DAC),  la  Direction  de  la  Jeuness e  et  des
Sports  (DJS)  et  le  Centr e  commun al  d’action  sociale  de  la  Ville  de  Paris  (CASVP).  En
compléme n t ,  1  754  ateliers  sont  assurés  par  des  prest a t ai r e s  extérieu r s  :  1  550  atelie rs
sélectionnés  dans  le  cadre  d’un  marché  public,  renouvelé  en  2021,  et  204  ateliers  dans  le
cadre  de  deux  appels  à  projets ,  dont  197  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  des  TAP.

Cet  appel  à  projets  vise  à  constitue r  une  offre  d’ateliers  réponda n t  aux  besoins  spécifiques ,
aux  publics  et  à  leur  environne m e n t ,  définis  par  le  projet  d’école  et  par  le  projet  pédagogiqu e
porté  par  l’équipe  d’animation  des  écoles  matern elles  et  élémenta i r e s .  Dans  cet te
perspec t ive,  les  ateliers  de  l’appel  à  projets  sont  co-const rui ts  entre  le  porteu r  de  projet  et  le
responsa ble  éduca tif  de  chaque  école,  sur  une  thémat iqu e  laissée  au  libre  choix  du  porteu r
de  projet.  

Dans  le  cadre  de  la  prépa r a t ion  de  l’année  scolaire  2022- 2023,  une  nouvelle  édition  de
l’appel  à  projets  a  été  ouver te  du  1 er  décemb r e  2021  jusqu’au  14  janvier  2022.  Les  projets
des  candida t s  ont  fait  l’objet  d’une  double  analyse  préalable  :  une  analyse  pédagogiqu e
menée  par  les  services  de  la  DASCO,  complét ée  d’un  examen  adminis t r a t if,  juridique  et
financier  afin  d’évalue r  la  viabilité  des  candida tu r e s .  Des  commissions  d’arrondisse m e n t s ,
réunissan t  représe n t a n t s  des  élus  et  services  de  la  Ville,  émet te n t  ensuite  un  avis  sur  chaque
projet  recevable .

Au  terme  de  cette  procédu r e ,  70  organism es  ont  été  retenus .  Leurs  projets  d’ateliers  sont
compléme n t a i r e s  aux  autre s  TAP  et  s’inscrivent  dans  les  ambitions  du  projet  éduca tif  de
terri toir e.  Par  des  méthodes  pédagogiqu es  innovantes  ou  des  thémat iqu e s  d’ateliers
originales ,  ils  perme t t e n t  de  renforce r  la  cohére nc e  des  temps  (scolaire  et  périscolaire) ,  de
développe r  les  compéte n c e s  psycho- sociales  et  de  renforce r  l’appren t issa g e  des  valeurs  du
vivre  ensemble  et  de  l’égalité,  notam m e n t  entre  les  filles  et  les  garçons.

Les  projets  innovants  proposés  pour  les  enfants  d’âge  mate rn e l  continue n t  de  faire  l’objet
d’une  atten tion  particuliè r e  pour  cet te  édition.  Ces  ateliers  ludo- éduca tifs  doivent  garan ti r  le
libre- choix  ainsi  que  la  libre  circula tion  en  leur  sein,  et  doivent  s’articule r  avec  les  autres
atelie rs  proposés  sur  l’école.  Plusieur s  activités  simultané e s  doivent  être  proposé es  au  sein
de  l’atelier.  L’évolution  de  l’atelier  au  cours  des  séances  doit  prendre  en  compte  l’âge  des



enfants ,  leurs  besoins  spécifiques ,  en  alterna n t  production  en  atelier  à  des  phases  de  déten te
libre.

Afin  d’assure r  la  mise  en  œuvre  de  ces  ateliers  dans  les  écoles  parisienn es ,  il  vous  est
proposé  d’autorise r  :

- la  signa tu r e  avec  chaque  organisme  retenu  à  l’issue  de  l’appel  à  projets  d’une
convention  annuelle  d’objectifs,  conforme  au  modèle  joint  au  présen t  projet  de
délibéré

- l’attribu tion  d’une  subvention  aux  organism es  dont  la  liste  figure  en  annexe  du  projet
de  délibéré  ci- joint,  étan t  précisé  que  le  montan t  de  la  subven tion  est  inférieu r  au  coût
total  des  projets  sélectionné s.

Je  vous  prie  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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